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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 35, insérer l'article suivant :

Le deuxième alinéa de l'article L. 1111-3 du code de la santé publique est complété par une
phrase ainsi rédigée :

« L'arrêté précité fixe également à 15 % la limite que le dépassement ne peut en aucun cas
excéder pour les actes techniques. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement reprend une des préconisations du Rapport de l'Inspection générale des
affaires sociales (IGAS) d'avril  2007 « Les dépassements d'honoraire médicaux » qui envisage,
parmi  ses  propositions   le  plafonnement  de tout  dépassement  d'honoraires,  notamment  à  15%
s'agissant des actes techniques.


